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ACTIVITÉ DE LA CHAMBRE DE COMMERCE
SUISSE EN FRANCE

PENDANT LE MOIS D'OCTOBRE 1941
Conseil d'Administration

Au cours de sa séance du 22 octobre, le Conseil
d'Administration a approuvé le travail statistique effectué par le
Secrétariat général pour déterminer l'ampleur de la
diminution des exportations françaises vers la Suisse, travail qui
a servi de base au rapport qui est publié en tête du présent
numéro sous le titre « L'inquiétante diminution des ventes
en Suisse de marchandises françaises». Ce rapport sera utilisé,
entre autre:, pour attirer l'attention des groupements
économiques de la France et de la Suisse sur la nécessité
d'accroître les ventes du premier pays dans le second.

Le Conseil d'Administration a pris connaissance du rapport
du Comité de Direction sur l'activité de la Compagnie
pendant le mois de septembre écoulé. Il a entériné la démission
de l'un de ses membres, M. Blaser.

Puis M. Baumann, Président, a rendu compte de l'entretien
qu'il a eu récemment à Lyon, avec M. Stucki, Ministre de
Suisse en France, au sujet de la situation des échanges
commerciaux franco-suisses et de l'opportunité d'accroître les

exportations françaises vers la Suisse. Il exposa également à

ses collègues les faits saillants de la réunion des Chambres

de Commerce Suisses à l'étranger (I). De même il
résuma les conversations qu'il a eues à Lyon avec M. Barbe-
zat, Président de la Section de Lyon et du Centre de la
Chambre de Commerce Suisse en France, et M. Muller, Vice-
Président de cette Compagnie pour la zone non-occupée,
au sujet des mesures administratives à prendre en vue
d'accroître l'efficacité du travail de la Compagnie en France non-
occupée. Enfin, il indiqua l'état de ses pourparlers avec les
Autorités d'occupation, relatifs à la reprise de la correspondance

commerciale entre la France occupée et la Suisse.

Comité de Direction
Le Comité de Direction s'est réuni le 27 octobre pour

examiner les dispositions pratiques à prendre dans le but
d'engager un nouveau délégué de la Compagnie à Lyon.
Il a, d'autre part, procédé à un échange de vues sur les

moyens de parvenir à une collaboration plus efficace avec
l'Office Suisse d'Expansion Commerciale.

Commission des Admissions
Une séance a eu lieu le 14 octobre. La Commission des

Admissions a examiné la question des cotisations impayées.
Constatant que parmi les Sociétaires n'ayant pas payé leur

cotisation pour l'année 194! se trouvent des personnes
qui ont donné leur adhésion au cours de cette année, elle a
décidé de suggérer au Comité de Direction de demander
désormais aux nouveaux Adhérents le versement de leur
première cotisation en même temps que la remise du bulletin
d'adhésion.

Secrétariat Général
De nombreux renseignements ont été fournis aux Adhérents

soit oralement soit par écrit. Les questions concernaient
essentiellement la réglementation douanière, le renouvellement

des cartes d'identité, les paiements entre la France et
la Suisse et l'obtention des laissez-passer. D'autre part, une
circulaire a été envoyée aux Adhérents de nationalité suisse
résidant dans la région parisienne, pour les prévenir de l'arri-

I) Cf. l'article publié dans le présent numéro : « La réunion des

vée à la Société Suisse de Secours Mutuels de colis de vivres
en provenance de la Suisse.

Divers services ont été rendus aux Sociétaires : recouvrement
de créances suisses sur la France, interventions auprès

de l'Office des Changes pour permettre la libération d'un
débiteur ou pour hâter le paiement d'un créancier ; démarches
auprès de la Chambre de Commerce de Paris pourfavoriser
la délivrance des cartes d'identité de commerçants, etc...

Les travaux entrepris pour éditer une liste détaillée des
Adhérents de la Chambre de Commerce Suisse en France ont
été poursuivis.

Le numéro d'octobre 1941 de la« Revue Economique
Franco-Suisse» est sorti de presse le 25. Nos lecteurs auront
remarqué la présence d'une nouvelle rubrique intitulée :

« Nouvelles économiques de l'Empire colonial français ».
Un communiqué a été envoyé à la presse à l'occasion de la

parution de ce numéro.
Une enquête a été faite sur les travaux menés actuellement

par le Comité Général d'Organisation du Commerce en vue
de définir avec précision les professions d'importateur et
d'exportateur.

Le Service des échanges de correspondance commerciale
entre la France occupée et la France non-occupée ainsi que le
Service des laissez-passer ont rendu, comme d'habitude, de
nombreux services aux Adhérents de la Compagnie.

Section de Lyon et du Centre
Le Comité de la Section de Lyon et du Centre s'est réuni

deux fois en octobre, le 2 et le 30. Il a entendu un rapport
de M. Hunziker sur la réunion à Lugano des Chambres de
Commerce Suisses à l'étranger I).

MM. Barbezat et Muller, respectivement Président de la
Section et Vice-Président de la Compagnie pour la zone non-
occupée, ont rendu compte de leur entretien avec le Vice-
Président de la Chambre de Commerce de Lyon au sujet des
moyens d'accroître les exportations françaises vers la Suisse.
M. Manghardt fit un exposé sur la taxe de péréquation perçue
sur les affaires d'exportation.

Dans son rapport d'activité le Secrétaire de la Section de
Lyon et du Centre signale qu'il a correspondu avec les
Administrations compétentes à Vichy, Berne et Zurich au sujet du
mécanisme de la compensation des créances entre la France
et la Suisse. Il s'est occupé également de mettre en relation
des acheteurs et des vendeurs de produits suisses.

Section de Marseille et du Sud-Est
Le Comité de la Section de Marseille et du Sud-Est a tenu

une séance le 28 octobre. Il a adopté un projet de budget
pour I 942 et il a examiné de nouvelles demandes d'adhésion.
Il se fit rendre compte de la participation de la Suisse à la
Foire de Marseille, particulièrement de la « Journée franco-
suisse» du 24 septembre, et de la conférence des Chambres
de Commerce françaises du bassin méditerranéen. M. Bovet,
Président de la Section, donna des indications sur la réunion à

Lugano des Chambres de Commerce Suisses à l'étranger.
Le Secrétaire de la Section de Marseille et du Sud-Est s'est

attaché particulièrement à l'étude des possibilités d'échanges
de marchandises entre le Sud-Est de la France et la Suisse.
Approfondissant des renseignements obtenus auprès des

commerçants et industriels pendant la Foire de Marseille,
il a établi deux rapports sur la question de l'exportation en
Suisse des dattes et des raisins.

Chambrés dé Commerce Suisses à l'étranger. •<
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